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6. Qualité des eaux de surface et souterraine 
 
 
Au Québec, l’échantillonnage et l’analyse de l’eau se fait depuis plusieurs années. 
Cependant, c’est seulement à la venue du Programme d’assainissement des eaux du 
Québec (PAEQ) en 1978 que le gouvernement décida de faire le suivi de la qualité de 
l’eau. À ce moment, l’eau était de mauvaise qualité à plusieurs endroits; très peu de 
systèmes d’épuration municipaux ou industriels étaient en fonction et la gestion des 
fumiers était inadéquate sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet.  
 
Depuis environ vingt-cinq ans, grâce à certains organismes, à certaines associations et 
au gouvernement, l’état général de l’eau du bassin versant de la rivière Nicolet s’est 
amélioré. Dans le but de continuer dans ce sens, des actions supplémentaires devront 
être mises de l’avant puisque l’eau de certaines rivières demeure encore de mauvaise 
qualité.  
 
6.1    Qualité de l’eau de surface du bassin versant 
La qualité de l’eau est normalement meilleure en amont qu’en aval d’un bassin versant. 
Celui de la rivière Nicolet ne fait pas exception à la règle (Figures 6.1 et 6.2). Les 
apports de polluants s’additionnent le long du parcours et, à certains endroits, les 
rivières deviennent inefficaces à épurer l’eau. Ceci amène une dégradation de la qualité 
de l’eau de l’amont vers l’aval (Environnement Québec, 2004-4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Portrait de l’environnement du bassin versant de la rivière Nicolet – mars 2006 
 

46 

 

Figure 6.1 Indice de qualité en fonction de l©aval et de l©amont pour différents bassins 
versants au Québec. 

 
Source : Environnement Québec, 2004-4  

 
 
La rivière Nicolet puise une partie de son eau dans le lac du même nom situé dans la 
municipalité des Saints-Martyrs-Canadiens. L’eau de ce lac provient principalement de 
la nappe phréatique qui est d’excellente qualité (Alain, 1981-1). D’après la figure 6.2 
portant sur la période entre 1998 et 2000, la qualité de l’eau de la rivière Nicolet et de 
ses tributaires se détériore tout le long de son parcours en passant d’excellente à 
satisfaisante, puis à douteuse. L’eau qui atteint finalement le lac Saint-Pierre est de très 
mauvaise qualité. Quant à elle, la figure 9.3 indique la situation pour les années 2001-
2003 et confirme la source de préoccupation près de Saint-Albert et dans la partie aval 
du bassin versant. 
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Figure �06.2 Qualité de l’eau de la rivière Nicolet, de l’aval vers l’amont selon l’indice de 
qualité bactériologique et physico-chimique de 1998 à 2000. 

 

 

 
Source : Baril, 2002 in BAPE, 2003 

 

Figure 6.3 Qualité de l’eau de la rivière Nicolet, de l’aval vers l’amont de 2001 à 2003. 
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6.2    Problèmes reliés à la qualité de l’eau potable  
Certaines municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet sont aux prises avec des 
problèmes d’eau potable. C’est le cas pour la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval. 
Comme cette paroisse est établie sur un territoire où le sol est sensible à l’érosion, 
beaucoup de matière organique se retrouve dans l’eau brute (Houle, 2004). Lors du 
traitement par chloration, la matière organique réagit avec le chlore pour former des 
trihalométhanes. Ce composé très volatile peut être nocif pour la santé s’il est inhalé ou 
absorbé en grande quantité (Groupe scientifique de l’eau, 2003). Afin de diminuer les 
risques pour la santé des Zéphirinois, la municipalité de Saint-Zéphirin est reliée au 
système d’aqueduc de la ville de Nicolet depuis 2003. 
 
Outre ce problème de trihalométhane, certaines municipalités sont aux prises avec des 
problèmes de coliformes fécaux dans leur eau de consommation (voir le chapitre sur le 
milieu urbain, section eau potable). La source de ce problème provient, la plupart du 
temps, d’une contamination d’origine fécale (Groupe scientifique de l’eau, 2003).  
 
Au Québec, le Règlement sur la qualité de l’eau potable prévoit que le gestionnaire d’un 
réseau de distribution d’eau potable alimentant plus de 20 personnes doit informer ses 
utilisateurs lorsque l’eau est impropre à la consommation (Environnement Québec, 
2004-1).  
 
 
6.3 Qualité de l’eau des principaux lacs du bassin versant de la rivière Nicolet  
Très peu de lacs sont présents sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet. 
Les deux (2) lacs naturels en importance sont le lac Nicolet et les lacs les Trois Lacs. 
Ces lacs diffèrent à plusieurs points de vue. Le lac Nicolet pourrait être défini comme un 
lac jeune alors que les lacs les Trois Lacs sont à un stade de vieillissement beaucoup 
plus avancé (voir lexique : état trophique d’un lac).  
 
6.3.1 Lac Nicolet 
Le lac Nicolet est situé à près de 97 % dans la municipalité des Saints-Martyrs-
Canadiens alors que l’autre partie du lac se retrouve dans la municipalité de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud (Figure 6.4). Le lac Nicolet est assez profond avec des maximums 
de 41 m et une moyenne de 17 m de profondeur. D’une superficie de 4,1 km2 , il draine 
un petit bassin versant de 9,4 km2 et sa principale source d’approvisionnement en eau 
provient de la nappe phréatique. De plus, il ne possède plus de tributaire important, le 
seul tributaire en importance a été détourné au début des années 1980. Le temps de 
renouvellement de l’eau est extrêmement long, soit d’environ 10 ans. Cette longue 
période en fait un habitat fragile et difficilement récupérable à court terme dans le cas 
d’une pollution excessive (Chum, 1997, Blais, 2004).  
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Figure �06.4 Lac Nicolet 

 
Source : BLAIS, D. Évaluation sommaire de l’état trophique du lac Nicolet et son évolution depuis 1981. Ministère de 
l’Environnement du Québec. Direction du patrimoine écologique et du développement durable, 2004, p.10 

 
Le lac Nicolet est en bonne santé et possède une eau de bonne qualité. Selon des 
données datant du 15 août 1980, le lac Nicolet serait classé dans la catégorie des lacs 
oligotrophes avec une cote trophique de 0,2 (Figure 6.5) (Alain, 1981-1).  
 

 

Figure 6.5 Situation trophique du lac Nicolet 

0            1               2               3              4               5              6               7               8              9             10 

 
 
 
 
–––––––––Oligotrophe––––––––– –––––––––Mésotrophe––––––––– –– Eutrophe––– 
 
 
Le territoire est en grande partie boisé et les activités humaines dont l’agriculture est 
peu présente. Le type de sol, peu perméable, favorise le ruissellement de surface, donc 
les apports en éléments nutritifs (Chum, 1997). 

 �  
0,2 : cote trophique 
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En 1981, Alain estimait que le lac Nicolet recevait environ 394 kg de phosphore par 
année (Alain, 1981-1). Ce phosphore provenait essentiellement (63,1 %) de sources 
naturelles, c’est-à-dire de la forêt et des précipitations, alors que 23,2 % des apports 
étaient issus des résidences ne possédant pas d’installations septiques. Par ailleurs,  
Blais en 2004, estime qu’environ 34 % du phosphore se rendant au lac annuellement 
est attribuable aux modifications humaines sur le territoire du bassin versant. 
 
En 1981, la population était presque exclusivement saisonnière, le nombre de chalets 
s’élevait à 128 (Alain, 1981-1). En 2004, le nombre de résidences a grimpé à 158 dont 
45 sont permanentes et occupent présentement la quasi-totalité des rives (Blais, 2004). 
 
Les études d’Alain, de Chum et de Blais, mentionnent que le lac Nicolet est vulnérable à 
de nouveaux apports en éléments nutritifs (phosphore). Malgré cette recommandation, 
la construction de chalets s’est accélérée depuis les années 2000 (Roberge, 2004). 
L’augmentation de l’envasement et l’apparition d’algues et de plantes aquatiques sont des 
préoccupations grandissantes des résidants du lac Nicolet. La construction d’une 
deuxième rangée de chalet autour du lac Nicolet est possible, mais restreinte à certains 
secteurs. Pour le moment, très peu de résidences sont construites dans ces zones 
(Roberge, 2004).  
 
6.3.2 Lacs les Trois Lacs 
Les lacs les Trois Lacs sont situés en amont du sous-bassin de la rivière Nicolet Sud-
Ouest (Figure 6.6). Bordés par trois (3) municipalités, soit Tingwick, Saint-Rémi-de-
Tingwick et Asbestos, ces lacs ont une superficie de 2,2 km2, environ la moitié de celle 
du lac Nicolet (Alain, 1981-2). Ils sont drainés par un bassin versant de 510 km2. Leur 
temps de renouvellement de l’eau est d’environ six (6) jours (Envirolab inc., 1976). 
Environ 650 habitations sont présentes autour des lacs et la population est estimée à 1 
300 personnes. 
 



Portrait de l’environnement du bassin versant de la rivière Nicolet – mars 2006 
 

51 

Figure 6.6 Lacs les Trois Lacs  

 
Source : Ressources naturelles Canada. 2000 Warwick 21E/13  1 : 50 000.  

 
 
Les lacs les Trois Lacs sont aux prises avec des problèmes de pollution. On croit que la 
détérioration progressive et accélérée de la qualité de leur eau serait apparue au début 
des années 60. Cette réalité expliquerait que, 13 ans plus tard, des plages ont été 
délaissées par les vacanciers (Communication-Québec, 1975). Le phénomène 
d’eutrophisation devenait tellement important qu’en 1976, une étude mentionnait que :  
 

Si la situation devait demeurer telle qu’elle est, sans que l’on essaie vraiment d’y 
apporter des correctifs appropriés, le lac des Trois Lacs seraient voués à une 
dégradation complète causée par une accentuation continuelle du phénomène 
d’eutrophisation (Envirolab, 1976). 

 
Les lacs les Trois Lacs sont classés dans la catégorie des lacs mésotrophes avancés 
avec une cote de 7,7 (Figure 6,7) (Alain, 1981-2).  
 

Figure 6.7 Situation trophique des lacs les Trois Lacs. 

 
0            1               2               3              4               5              6               7               8              9             10 

 
 
 
 
–––––––––Oligotrophe––––––––– –––––––––Mésotrophe––––––––– –– Eutrophe––– 

  �  
  7,7 cote trophique     
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L’une des problématiques des lacs les Trois Lacs est l’apport naturel et humain 
important de sédiments dans le lac. Une partie des sédiments provient de l’érosion des 
abords des lacs les Trois Lacs eux-mêmes. En effet, le déboisement autour des lacs 
près des rives et le long des tributaires a diminué la capacité de rétention des particules 
de terre que procurait la végétation. Une seconde proportion proviendrait du drainage 
de surface au niveau agricole. Ce réseau souterrain fait en sorte que l’eau ne demeure 
plus sur les terres, mais est canalisée directement à la rivière amenant des particules de 
terre (Communication-Québec, 1975).  
 
De plus, selon une étude produite en 1976, des sédiments proviendraient aussi de 
dépôts laissés lors de la dernière période de glaciation : 
 

En étudiant la nature des dépôts de surface, on remarque que le bassin 
versant comprend de nombreuses « gravières » qui ont pour origine la 
décomposition laissée par la dernière glaciation. Elles sont surtout formées de 
matériaux fluvio-glaciaires lesquels sont mêlés à des dépôts morainiques. 
L’existence d’importants deltas à la confluence des trois branches de la rivière 
Nicolet ainsi qu’aux embouchures des principaux tributaires du lac des Trois 
Lacs, est un indice de charriage de sédiments provenant de ces dépôts 
meubles. (Envirolab inc., 1976). 

 
Les lacs les Trois Lacs recevaient environ 20 045 kg de phosphore par année au début 
des années 80 (Alain, 1981-2). Les apports en provenance du milieu naturel 
constituaient à peine 8,1 % des apports totaux (Alain, 1981-2).  
 
Aujourd’hui, les lacs les Trois Lacs agissent comme un bassin de sédimentation pour 
leur bassin versant, ce qui résulte en une diminution de sa profondeur moyenne 
(Ouellet, 2004). Ces types de bassins permettent aux sédiments de se déposer et ainsi 
d’améliorer la qualité de l’eau à la sortie du lac. Afin de ralentir la vitesse de remplissage 
des lacs les Trois Lacs, des actions concrètes sur le terrain devraient être entreprises le 
plus tôt possible et des démarches dans ce sens sont actuellement entreprises par les 
acteurs du milieu (Ouellet, 2004).  
 
La comparaison de l’apport en phosphore entre le lac Nicolet et celui des lacs les Trois 
Lacs est présentée au tableau 6.1. 
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Tableau 6.1 Tableau comparatif de l©apport en phosphore entre le lac Nicolet et les lacs 
les Trois Lacs. 

 Lac Nicolet Lacs les Trois Lacs 
Apport en phosphore par année 394 kg 20 045 kg 
Superficie du bassin versant 9,9 km2 510 km2 
Rapport en phosphore sur superficie du 
bassin versant (kg/km2) 

40 kg/km2 39 kg/km2 

Superficie du lac 4,1 km2 2,2 km2 
Rapport en phosphore sur superficie du 
lac (kg/km2) 

96 kg/km2 9 111 kg/km2 

Source : Alain, 1981 

 
 
6.4  Évolution de la qualité de l’eau de surface depuis 1988 
Devant la dégradation des systèmes aquatiques du Québec, le gouvernement décidait 
de mettre en œuvre le programme québécois d’assainissement des eaux du Québec 
(PAEQ) en 1978. Cette initiative de dépollution fut la plus importante jamais entreprise 
au Québec. Ce programme visait « l’amélioration de la qualité de l’eau pour protéger la 
vie aquatique et permettre le maintien des usages actuels ou la récupération de ceux 
qui sont souhaitables » (Robitaille, 1994). C’est en s’attaquant aux trois principales 
sources de pollution, soit les rejets urbains, industriels et agricoles que l’atteinte de 
l’objectif pouvait être accomplie. De là, la Direction de la qualité des cours d’eau 
(DQCE) s’est vu confier en 1986 le mandat d’évaluer l’impact de ce nouveau 
programme.  
 
6.4.1 Stations d’échantillonnage  
Depuis 1967, des données relatives à la qualité de l’eau au Québec sont recueillies, 
mais la compilation par bassin versant n’a débuté que 12 ans plus tard pour le suivi du 
PAEQ. Le bassin versant de la rivière Nicolet possède 19 stations d’échantillonnage 
(Figure 6.3). Le suivi de plusieurs d’entre elles a été interrompu au cours des années 
(Annexe 4). Parmi les 19, trois (3) stations font partie du suivi depuis 1979. Ces stations 
sont analysées une (1) fois par mois tout au long de l’année1.  
 
Aujourd’hui, cinq (5) stations font l’objet d’un échantillonage de façon mensuelle.  

�  Rivière Nicolet Sud-Ouest (pont La Visitation-de-Yamaska) 
�  Rivière Nicolet Sud-Ouest (pont de Saint-Lucien) 
�  Rivière Nicolet (pont de Sainte-Monique) 
�  Rivière Nicolet (pont de Saint-Albert) 
�  Rivière des Pins (pont du rang 5) 

 
À l’été 2005, des échantillons étaient également prélevés à l’entrée et à la sortie des 
Trois Lacs.  

                                            
1 La station de Saint-Lucien (36) est devenue « principale » seulement en 1988. 
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6.4.2 Bref aperçu des facteurs influençant la qualité de l’eau 
Quelques éléments peuvent être ressortis de l’étude de Robitaille portant sur la qualité 
de l’eau du bassin versant de la rivière Nicolet (Robitaille, 1994). Cette étude utilise les 
données, de 1988 à 1991, pour 15 stations d’échantillonnage.  
 
Premièrement, la qualité de l’eau de la rivière Nicolet et de ses tributaires s’est 
beaucoup améliorée depuis la mise en fonction des systèmes d’épuration des eaux 
usées de la ville de Victoriaville en 1986 et de la ville de Warwick en 1988 (Robitaille, 
1994). Depuis ce temps, seize (16) municipalités du bassin se sont équipées d’un 
système de traitement des eaux usées. Deuxièmement, la grande concentration 
agricole en aval du bassin, couplée avec des sols facilement érosifs et le faible débit 
des petites rivières amènent la détérioration de la qualité de l’eau à certains endroits 
(Robitaille, 1994). Troisièmement, lors de l’étude, certaines usines alimentaires et un 
abattoir exerçaient des pressions négatives sur la qualité de l’eau. De plus, dans ces 
années, les animaux de ferme avaient accès aux cours d’eau ce qui pouvait en affecter 
la qualité (Robitaille, 1994). Finalement, de manière plus générale, le redressement des 
cours d’eau ainsi que le drainage agricole ont eu aussi leur part de responsabilité sur la 
qualité de l’eau (Robitaille, 1994). 
 
En outre, le bassin versant de la rivière Nicolet possède sur son territoire de 
nombreuses petites municipalités qui n’ont pas encore, en 2003, de systèmes 
d’épuration des eaux usées. Le tableau 6.2 fait une synthèse de la qualité de l’eau du 
bassin versant de la rivière Nicolet. Les données incluses dans ce tableau sont basées 
sur le nombre de dépassements de différents critères établis par le ministère de 
l’Environnement du Québec.  
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Tableau �06.2 Évaluation de la qualité de l’eau en fonction des usages aux stations 
d’échantillonnage dans le bassin versant de la rivière Nicolet durant les étés 1988, 
1989, 1990 et 1991.  

Station 
d’échantillonnage 
(nom des rivières) 
* 

Vie aquatique Eau brute 
d’approvisionnement 

Sport 
de 
contact 

Activités 
récréatives en 
général 

 Toxicité 
chronique Eutrophisation Organoleptique Santé   

Nicolet (37)       
des Pins (38)       
Nicolet (07)       
des Rosiers (39)       
Bulstrode (12)       
Nicolet (08)       
Nord-Est (40)       
Sud-Ouest (41)       
Landry (43)       
Sud-Ouest (42)       
Sud-Ouest (36)       
Sud-Ouest (44)       
Carmel (45)       
Sud-Ouest (09)       
Saint-Zéphirin (46)       
 

  Qualité excellente (dépassement : 0) 
   
   Qualité satisfaisante (dépassement : 1-20 %) 
   
  Qualité douteuse (dépassement ; 21-50 %) 
   
  Mauvaise qualité (dépassement : > 50 %) 
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Source : Robitaille, 1994 

 
De façon générale, entre 1988 et 1991, l’eau est de meilleure qualité en amont qu’en 
aval. Toutefois, on note plusieurs dépassements dans les classes : eutrophisation, 
éléments organoleptiques et sports de contacts et ce, pour toutes les rivières à l’étude.   
 
6.4.3 Synthèse du suivi de quelques paramètres 
La prochaine section présente le suivi des paramètres suivants : turbidité, coliformes 
fécaux, matières en suspension, azote et phosphore. L’analyse pour chacun de ces 
paramètres sera donnée pour les années 1997-1998 ou 1998-2000. Suivra l’évolution 
temporelle de 1988 à 1998. 
 
Turbidité  

La majorité des stations d’échantillonnage possédaient une eau de turbidité en deçà de 
4 unités néphélométriques de turbidité (uNT) en 1998-2000. Le critère utilisé pour la 
protection de la vie aquatique (effet chronique) consiste en une augmentation moyenne 
maximale de 2 uNT de plus que la valeur de l’eau à l’état naturel (Environnement 
Québec, 2004-2). Les valeurs les plus élevées se retrouvent en aval du bassin versant 
de la rivière Nicolet Sud-Ouest (Figure 6.8. 
 

Figure 6.8 Valeur de la turbidité* sur le bassin versant de la rivière Nicolet de 1998 à 
2000. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 

 
 
Les données d’un suivi de la turbidité entre 1988 et 1998 démontrent que l’eau de deux 
(2) stations d’échantillonnage sur cinq (5) a subi des baisses se situant entre 0 et 50 %. 
Les trois (3) autres stations ne démontrent aucune tendance (Environnement Québec, 
2004-3) (Figure 6.9.  
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Figure 6.9 Évolution temporelle de la turbidité entre 1988 et 1998 sur le bassin versant 
de la rivière Nicolet. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

 
 
Coliformes fécaux 

Santé Canada fixe à 200 coliformes fécaux/100 ml le critère de tolérance pour la 
pratique d’activités récréatives ayant un contact direct avec l’eau (baignade) et à 1 000 
coliformes fécaux/100 ml celui pour pratiquer des activités à contact indirect avec l’eau 
(canotage, pêche). Les problèmes de santé reliés à une exposition à une eau 
contaminée sont les diarrhées, les gastro-entérites, les maladies de peau, les otites 
externes et les conjonctivites aiguës. Les enfants sont les plus concernés et sont le plus 
souvent affectés par cette pollution (Dionne et Lévesques, 1996).  
 
Si une eau destinée à la consommation humaine devait être puisée dans une eau 
contenant plus de 1000 UFC/100ml, un traitement complet (floculation, filtration et 
désinfection) devrait y être effectué. Ceci entraînerait des hausses du coût de traitement 
(Environnement Québec, 2004-3). 
 
En 1994 sur la rivière Nicolet, des moyennes pour les coliformes fécaux ont été 
calculées : une moyenne de 368 bactéries/100 ml à Arthabaska, de 1 935 bactéries/100 
ml à La Visitation-de-Yamaska, de 1917 bactéries/100 ml à Saint-Albert et de 626 
bactéries/100 ml à Sainte-Monique (Dionne et Lévesque, 1996).  
 
Selon les valeurs médianes estivales entre 1998-2000, le taux de coliformes varie de 
moins de 200 à 1000 UFC/100ml sur le bassin (Figure 6.10). 
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Figure 6.10 Taux de coliformes fécaux* sur le bassin versant de la rivière Nicolet en 
1998-2000. 

 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 

 
 
L’évolution temporelle de 1988 à 1998 démontre trois (3) stations ayant subi des 
diminutions de coliformes fécaux et deux (2) stations n’affichant aucune tendance 
(Figure 6.11). La mise en place des stations d’épuration, des installations septiques 
conformes et l’entreposage des engrais de ferme ont contribué à cette diminution. 
 

Figure 6.11 Évolution temporelle des coliformes fécaux entre 1988 et 1998 sur le bassin 
versant de la rivière Nicolet. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

 
En 2001-2002, le taux moyen en coliformes fécaux dépassait la norme de 200 
bactéries/100 ml pour la rivière Nicolet et ses 4 tributaires (Des Rosiers, Bulstrode, Des 
Pins et Gosselin) ainsi que dans la rivière Nicolet Sud-Ouest et ses 6 tributaires (Saint-
Zéphirin, Des Saults, Carmel, Des Généreux, Francoeur et à Patates) (tableau 6.3 et 
6.4). 
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Tableau 6.3 Taux moyen de coliformes fécaux dans la rivière Nicolet et dans les 
tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la rivière 
Nicolet 

Débit moyen (m3/h) Taux moyen de 
coliformes fécaux 

(UFC/100 ml) 
Des Rosiers 11 121,7 900 

Bulstrode 46 781,7 610 
Des Pins 15 236,4 576 
Gosselin 6 697,8 772 

Total 79 837,6  
Nicolet (station Sainte-Monique) 133 776 258 

Source : MENV, 2001-2002 
 
Tableau �06.4 Taux moyen de coliformes fécaux dans la rivière Nicolet Sud-Ouest et 
dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la rivière 
Nicolet  

Débit moyen (m3/h) Taux moyen de 
coliformes fécaux 

(UFC/100 ml) 
Rivière Saint-Zéphirin 6 815,7 489 

Rivière des Saults 12 245,4 348 
Rivière du Carmel 2 781,7 634 

Rivière des Généreux 5 598,3 770 
Ruisseau Francoeur 9 998,1 490 

Rivière à Patates 5 290,8 372 
Total 42 370  

Rivière Nicolet Sud-Ouest 
(station La Visitation-de-

Yamaska) 

130 032 287 

Source : MENV, 2001-2002 
 
Matière en suspension  

Le critère utilisé pour la protection de la vie aquatique (effet chronique) est une 
augmentation moyenne maximale de 5 mg/L par rapport à la concentration naturelle de 
l’eau (Environnement Québec, 2004-2). 
 
La station possédant le plus haut taux de matière en suspension (MES) est retrouvée en 
aval du bassin versant de la rivière Nicolet Sud-Ouest (Figure 6.12). 
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Figure 6.12 Quantité de matière en suspension* retrouvée sur le bassin versant de la 
rivière Nicolet en 1997 et 1998. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 

 
 
Aucune tendance n’est remarquée concertant les MES dans l’évolution temporelle pour 
les cinq (5) stations à l’étude (Figure 6.13). 
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Figure �06.13 Évolution temporelle des matières en suspension* entre 1988 et 1998 sur 
le bassin versant de la rivière Nicolet. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 
 

Enfin, le total des charges en solides en suspension mesuré dans les 4 tributaires 
échantillonnés correspond à 8,9 % de la charge en solides en suspension en surplus de 
la norme de 5 mg/l dans la rivière Nicolet (Tableau 6.5). Pour la rivière Nicolet Sud-
Ouest, le total des charges en solides en suspension mesuré pour ses 6 tributaires est 
de 61,4 %. (MENV, 2001-2002) (Tableau 6.6).  
 

Tableau �06.5 Évaluation des charges moyennes annuelles en solides en suspension 
dans la rivière Nicolet et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (m3/h) Tonnes métriques 
de solides en 

suspension par 
année 

Tonnes métriques 
de solides en 

suspension par 
année en surplus 
de la norme de 5 

mg/l 
Des Rosiers 11 121,7 1529 1 042 

Bulstrode 46 781,7 3308 1 259 
Des Pins 15 236,4 1366 699 
Gosselin 6 697,8 405 111 

Total 79 837,6 6608 3 111 
Nicolet (station Sainte-

Monique) 
133 776 40532 34 673 

Source : MENV, 2001-2002 
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Tableau 6.6 Évaluation des charges moyennes annuelles en solides en suspension 
dans la rivièere Sud-Ouest et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (m3/h) Tonnes métriques 
de solides en 

suspension par 
année 

Tonnes métriques 
de solides en 

suspension par 
année en surplus 
de la norme de 5 

mg/l 
Saint-Zéphirin 6815,7 6 350 6051 

Des Saults 12245,4 2781 2249 
Du Carmel 2781,7 1815 1693 

Des Généreux 5598,3 907 662 
Francoeur 9998,1 757 318 
À Patates 5290,8 311 79 

Total 42730 12921 11052 
Nicolet Sud-Ouest 

(station La Visitation-de-
Yamaska) 

130 030 23693 17998 

Source : MENV, 2001-2002 
 
 
Azote  

Les nitrites et les nitrates sont des formes différentes d’azote. Les nitrites sont 
habituellement retrouvés en petite quantité dans les eaux de surface. Ils sont beaucoup 
plus toxiques que les nitrates pour les humains et les animaux (Groupe scientifique de 
l’eau, 2003). La principale forme azotée retrouvée dans les eaux naturelles est le nitrate 
et il est principalement attribuable aux activités humaines (Groupe scientifique de l’eau, 
2003). Le critère de qualité pour l’eau potable en ce qui a trait aux nitrites et nitrates est 
une concentration maximale de 10 mg/L.  
 
Les taux de nitrites-nitrates variaient beaucoup d’une station à l’autre sur le territoire en 
1997-1998 (Figure 6.14). On retrouve des taux de concentration inférieurs à 0,01 mg/L 
jusqu’à plus de 1 mg/L. 
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Figure 6.14 Taux de nitrites-nitrates* sur le bassin versant de la rivière Nicolet en 1997-
1998. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 

 
 
Le suivi des nitrites et des nitrates entre 1988 et 1998 montre que les taux sont 
demeurés relativement stables malgré une hausse de 0 % à 50 % pour une (1) station 
(Figure 6.15). 
 

Figure 6.15 Évolution temporelle des nitrites-nitrates entre 1988 et 1998 sur le bassin 
versant de la rivière Nicolet. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

 
L’évolution temporelle des taux de nirites-nitrates a également été réalisée pour les trois 
(3) stations principales depuis 1979. Pour ces trois (3) stations, on remarque des 
hausses se situant entre 0 et 50 % (Figure 6.16). 
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Figure 6.16 Tendance du taux de nitrites-nitrates sur le bassin versant de la rivière 
Nicolet entre 1979 et 1999. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

 

Tableau 6.7 Évaluation des charges moyennes annuelles d’azote total dans la rivière 
Nicolet et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (m3/h) Tonnes métriques 
d’azote par année 

Tonnes métriques 
d’azote total par 
année en surplus 

de la valeur repère 
de 1 mg/L 

Des Rosiers 15 236,4 258 133 
Bulstrode 11 121,7 182 85 
Des Pins 6 697,8 107 48 
Gosselin 46 781,7 440 31 

Total 79 837,6 987 297 
Nicolet (station Sainte-

Monique) 
133 776 1628 457 

Source : MENV, 2001-2002 
 

Tableau 6.8 Évaluation des charges moyennes annuelles d’azote total dans la rivière 
Nicolet Sud-Ouest et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (m3/h) Tonnes métriques 
d’azote par année 

Tonnes métriques 
d’azote total par 
année en surplus 

de la valeur repère 
de 1 mg/L 

Saint-Zéphirin 6 815,7 178 118 
Des Saults 5 598,3 119 70 
Du Carmel 12 245,4 170 63 

Des Généreux 2 781,7 82 58 
Francoeur 5 290,8 80 34 
À Patates 9998,1 75 -11 

Total 42730 704 332 
Nicolet Sud-Ouest 

(station La Visitation-de-
Yamaska) 

130 032 1 469 335 

Source : MENV, 2001-2002 
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Phosphore  

La valeur critique de phosphore recommandée par le ministère de l’Environnement du 
Québec pour limiter la croissance excessive d’algues et de plantes aquatiques dans les 
ruisseaux et les rivières est de 0,03 mg/L. Sur le bassin versant, près de la moitié des 
stations d’échantillonnage obtiennent des valeurs au-delà de ce critère. Les valeurs les 
plus élevées en phosphore sont retrouvées en aval du bassin versant de la rivière 
Nicolet Sud-Ouest. (Figure 6.17).  
 

Figure 6.17 Taux de phosphore* sur le bassin versant de la rivière Nicolet en 1998-
2000. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 
 

Contrairement à l’azote, il y a une tendance à la baisse pour le taux de phosphore 
depuis 1988 (Figure 6.18).  
 
En effet, trois (3) stations sur cinq (5) affichent des diminutions de l’ordre de 0 à 50 %, 
alors qu’une (1) station démontre plus de 50 % de diminution. Cette diminution est 
confirmée par une étude publiée en 2005. Celle-ci affirme que la concentration médiane 
en phosphore à l’embouchure des rivières Nicolet et Nicolet Sud-Ouest entre 2001 et 
2003 étaient respectivement de 0,034 et 0,053 mg/L (Gangbazo, Roy et Lepage, p.11). 
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Figure 6.18 Tendance du taux de phosphore* sur le bassin versant de la rivière Nicolet 
entre 1988 et 1998. 

 

 
Source : Environnement Québec-3 

* : Valeurs médianes estivales 

La baisse du taux de phosphore de quelques stations d’échantillonnage, de 1979 à 
1991, serait attribuable à l’installation de systèmes municipaux d’épuration des eaux 
usées dans le cadre du PAEQ et l’installation de structures d’entreposage des fumiers et 
lisiers. Dans le cas de la station de La Visitation-de-Yamaska, la baisse serait 
vraisemblablement due au traitement des eaux usées de l’usine Agropur (Robitaille, 
1994). La provenance des principaux rejets industriels et municipaux de phosphore 
durant les années 80 est indiquée au tableau 6.9.  
 

Tableau 6.9 Provenance des principales sources de phosphore de 1979 à 1991. 

Sources Quantité de phosphore (tonne/an) 
Ensemble des municipalités du bassin de la 
rivière Nicolet Sud-Ouest 

7 

Agropur (Notre-Dame-du-Bon-Conseil) 17 
Cascades (Kingsey Falls) 4 
Abattoir Ouellet (Sainte-Perpétue) 2 
Abattoir Colbex (Saint-Cyrille-de-Wendover) 2 
Source : Robitaille, 1994 

 
Tableau 6.10 Évaluation des charges moyennes annuelles en phosphore total dans la 
rivière Nicolet et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (me/h) Tonnes métriques 
de phosphore par 

année 

Tonnes métriques 
de phosphore par 
année en surplus 

de la norme de 0,03 
mg/L 

Bulstrode 46 781 ,7 15,6 3,3 
Des Pins 15 236,4 6,7 2,7 

Des Rosiers 11 121,7 4,1 1,2 
Gosselin 6 697,8 1,6 1,8 

Total 79 837,6 28 9 
Nicolet (station Sainte-

Monique) 
133 776 73,8 38,7 

Source : MENV, 2001-2002 
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Tableau �06.11 Évaluation des charges moyennes annuelles en phosphore total dans la 
rivière Nicolet Sud-Ouest et dans les tributaires échantillonnés en 2001-2002 

Tributaires de la 
rivière Nicolet 

Débit moyen (me/h) Tonnes métriques 
de phosphore par 

année 

Tonnes métriques 
de phosphore par 
année en surplus 

de la norme de 0,03 
mg/L 

Saint-Zéphirin 6 815,7 13,3 11,5 
Des Généreux 5598,3 9,9 8,4 

Du Carmel 2781,7 5,1 4,4 
Des Saults 12 245,4 6,9 3,7 
À Patates 5 290,8 1,7 0,3 
Francoeur 9 998,1 2,4 - 0,2 

Total 42 730 39,3 28,1 
Nicolet Sud-Ouest 

(station La Visitation-de-
Yamaska) 

130 032 87,70 53,6 

Source : MENV, 2001-2002 
 
6.4.4 Suivi de dix tributaires en 2001-2002 
Un suivi de la qualité de l’eau de quelques tributaires des rivières Nicolet et Nicolet Sud-
Ouest a été établi en 2001 et 2002. Le tableau 6.12 présente les résultats concernant 
les taux de matière en suspension, d’azote et de phosphore. Ces données révèlent que 
les rivières Carmel et Saint-Zéphirin étaient les plus contaminées. On remarque 
également que ces dix cours d’eau analysés dépassent toutes le critère pour contrer 
l’eutrophisation (0,03 mg/L de phosphore).  
 

Tableau 6.12 Apport massique de matière en suspension*, de nitrites-nitrates* et de 
phosphore* transporté dans certains sous-bassins de la rivière Nicolet en 2001 et 
2002**. 

Tributaires 
Matière en 

suspension 
(mg/L) 

Nitrites-nitrates 
(mg/L) 

Phosphore 
(mg/L) 

Rivière Gosselin 7 1,46 0,03 
Rivière des Pins 10 1,57 0,05 
Rivière des Rosiers 7 1,53 0,04 
Rivière Bulstrode 8 0,76 0,04 
Ruisseau Francoeur 9 0,58 0,03 
Ruisseau à Patates 7 1,35 0,04 
Ruisseau des Généreux 19 1,60 0,20 
Rivière des Saults 26 1,05 0,06 
Rivière Carmel 75 2,48 0,21 
Rivière Saint-Zéphirin 106 2,04 0,22 
Source : Suivi de la qualité de l’eau des tributaires de la rivière Nicolet MENV 
* : Moyenne des échantillons prélevés entre mai 2001 et décembre 2002. 
** : Les données de ce tableau sont basées sur une moyenne et non pas sur une médiane estivale. Une comparaison avec 

les figures précédentes pourrait être biaisée 
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6.5  Qualité de l’eau souterraine 
Selon des calculs à l’échelle mondiale, le volume des réserves en eaux souterraines 
serait un peu moins de dix (10) fois plus élevé que le volume d’eau de surface 
(Environnement Canada, 2004-2). De façon générale, l’eau souterraine est 
omniprésente sur le territoire québécois, cependant son accessibilité et sa qualité sont 
très variables. On estime que 20 % de la population totale du Québec consomme l’eau 
potable d’origine souterraine (MENV, 2003). Ce pourcentage se chiffre à près de 43 % 
pour la population de la région du Centre-du-Québec. De ce nombre, 58 % proviennent 
de puits individuels (Tremblay et Simoneau, 2002).  
 
Bien qu’elle soit enfouie sous terre, l’eau souterraine est fragile et souvent vulnérable 
aux multiples sources de contamination. Les sources ponctuelles susceptibles de 
contaminer les nappes phréatiques sont : les installations septiques non-conformes, 
l’entreposage non-conforme des fumiers et des lisiers, les débordements de fosses, les 
fuites de réservoirs ou de pipeline contenant des produits pétroliers, les pertes ou les 
déversements de produits chimiques industriels, les fuites des réseaux d’égouts, les 
résidus de zones minières, les cimetières et bien d’autres. Même la créosote des 
poteaux électriques ou téléphoniques peut s’avérer une source de contamination pour 
les nappes phréatiques (MENV, 2003 et UQCN, 2004).  
 
La pollution diffuse n’est pas spécifique à un endroit précis, contrairement à la pollution 
ponctuelle. En voilà quelques exemples : l’épandage de fertilisants, l’emploi de 
pesticides sur des terres agricoles et les contaminants retrouvés dans les retombées 
sous forme de précipitations, de neige et de dépôts atmosphériques secs pouvant 
contaminer le sol et l’eau sur de grandes surfaces (MENV, 2003 et UQCN, 2004). Une 
fois contaminée, l’eau souterraine peut présenter un risque pour la santé des personnes 
qui la consomment. De plus, son traitement devient long et coûteux, voire, dans certains 
cas, impossible à réaliser (MENV, 2003).  
 
6.5.1 Conséquences d’une eau souterraine contaminée  
L’eau souterraine ne reste pas en permanence dans le sous-sol et elle ne constitue pas 
toujours des réserves. Selon des estimés, le temps de séjour de l’eau souterraine varie 
de quelques jours ou de quelques semaines jusqu’à des milliers d’années 
(Environnement Canada, 2004-2). Toutes les eaux souterraines, contaminées ou non, 
finissent par atteindre les eaux de surface. Donc, s’il devait se produire une grave 
contamination des eaux souterraines, il s’ensuivrait la destruction des 
approvisionnement en eau potable et des écosystèmes aquatiques pendant des 
décennies, voire des centaines d’années (Environnement Canada, 2004-2).  
 
6.5.2 Étude sur les eaux souterraines  
Malgré l’importance de l’eau souterraine, peu d’études ont été réalisées sur la qualité 
des nappes phréatiques du Québec. Une première étude fut publiée en février 2002 par 
Tremblay et Simoneau qui présente un portrait de la qualité de l’eau potable tout en 
considérant les limites d’un bassin versant. Le bassin de la rivière Nicolet a été choisi 
pour participer à l’étude étant donné l’importance de sa production agricole (Tremblay et 
Simoneau, 2002). Cette étude révèle que 5 % des puits contiennent des concentrations 
de nitrates assez élevées pour prouver que ceux-ci sont affectés par l’activité humaine. 



Portrait de l’environnement du bassin versant de la rivière Nicolet – mars 2006 
 

69 

Plus des trois quarts (80 %) de ces puits seraient également susceptibles d’être 
influencés par l’activité humaine (Tremblay et Simoneau, 2002). La concentration de 
nitrates la plus élevée (8 mg/L) a été retrouvée dans la municipalité de Saint-Cyrille-de-
Wendover. Seulement 15 % des puits contiendraient une eau d’origine naturelle. Malgré 
les valeurs élevées de l’étude, aucune station d’échantillonnage n’a dépassé la norme 
pour la qualité de l’eau potable qui est de 10 mg/L (Tremblay et Simoneau, 2002).  
 
De plus, on retrouve sur le territoire du Centre-du-Québec des teneurs en arsenic et en 
baryum particulièrement élevées dans l’eau souterraine. Dans les municipalités de 
Sainte-Clotilde-de-Horton, Victoriaville, Warwick et Kingsey Falls, les eaux contiennent 
des concentrations d’arsenic. Dans les municipalités de Saint-Léonard-d’Aston et de 
Saint-Wenceslas, les valeurs en baryum s’élèvent à 8 mg/L, soit huit (8) fois la norme 
établie pour la qualité de l’eau potable (CRECQ, 2001). 
 
6.6 Qualité de l’eau et pesticides  
Il existe une étude sur les pesticides et leur quantité retrouvée dans les cours d’eau sur 
le bassin versant de la rivière Saint-Zéphirin. Ce bassin participe à un suivi depuis 1992 
et a été choisi parmi plusieurs bassins, étant donné sa grande proportion agricole en 
culture de maïs (Berryman et Giroux, 1994, Giroux et autres, 1997, Giroux 1999 et 
2002). 
 
Les résultats de l’étude de Giroux, publiés en 1994, mènent à la conclusion suivante : 

 […] il y a une relation très nette et statistiquement significative entre la 
concentration de certains pesticides dans les cours d’eau et la densité des 
cultures de maïs dans le bassin versant; plus il y a de superficie en maïs, plus 
l’eau est contaminée par l’atrazine, le dééthyl-atrazine, le métolachlore et la 
cyanazine. Les critères pour l’eau potable ont des marges de sécurité pour tenir 
compte de ces produits en faibles concentrations, mais on ne sait pas si ces 
marges de sécurité sont suffisantes pour tenir compte d’éventuels effets additifs 
ou synergiques sur l’écosystème aquatique. 

 
Le tableau 6.13 montre les résultats du suivi des pesticides de 1992 à 2001 pour la 
rivière Saint-Zéphirin concernant l’ensemble des pesticides pour la protection de la vie 
aquatique. Une diminution générale des fréquences de dépassement est observable 
depuis 1992 (Giroux, 2002).  
 

Tableau �06.13 Fréquence de dépassement (%) des critères de qualité de l©eau pour la 
protection de la vie aquatique pour l©ensemble des pesticides dans l’eau de la rivière 
Saint-Zéphirin. 

 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Rivière 
St-Zéphirin 

22,2 27,6 21,6 26,3 33,3 17,9 11,4 8,9 9,5 8,8 

Source : Giroux, 2002 
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Les échantillons prélevés de la rivière Saint-Zéphirin entre 1992 et 2001 contenaient 
dans une proportion de 100 % des quantités d’atrazine (Berryman et Giroux, 1994, 
Giroux et autres, 1997 et Giroux, 1999 et 2002). En grande quantité, l’atrazine peut 
représenter un risque pour la santé. Toutefois, la majorité des prélèvements d’atrazine 
sont sous le seuil du critère pour la qualité de l’eau potable (5 µg/L) et celui pour la vie 
aquatique (2 µg/L).  
 
Le tableau 6.14 montre la fréquence de dépassement produit entre 1992 et 2001 pour la 
prévention de la contamination des organismes aquatiques par l’atrazine. Ce critère vise 
à protéger la santé des personnes qui consomment des organismes aquatiques et à 
prévenir la perte d’utilisation de la ressource (Giroux, 2002).  
 

Tableau 6.14 Fréquence de dépassement (%) du critère de qualité pour la prévention de 
la contamination des organismes aquatiques pour l’atrazine de 1992 à 2001 dans l’eau 
de la rivière Saint-Zéphirin. 

 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Saint-Zéphirin 55 76 43 50 54 64 43 7 21 29 
Source : Giroux, 2002 

 
En général, la qualité de l’eau du bassin versant de la rivière Nicolet s’est améliorée au 
cours des dernières années. Cependant, les valeurs de certains paramètres demeurent 
toujours élevées. De plus, les assainissements municipaux, industriels et agricoles ont 
sans aucun doute eu des effets positifs sur la qualité de l’eau.  
 
Les cours d’eau les plus affectés par la pollution sont les petits cours d’eau en milieu 
agricole (Robitaille, 1994). Ceux-ci possèdent un plus faible débit et, par conséquent, un 
faible pouvoir de dilution. L’analyse de la qualité de l’eau de plusieurs paramètres 
démontre que l’endroit où les dépassements sont les plus fréquents sont situés en aval 
du bassin versant de la rivière Nicolet Sud-Ouest.  
 
Peu de données se rapportent au territoire du bassin versant de la rivière Nicolet, il est 
donc difficile de dresser un portrait précis de la qualité de l’eau de celui-ci ainsi que les 
facteurs qui l’influencent. Ceci est particulièrement vrai dans le cas de l’eau souterraine. 
Il reste encore beaucoup de recherches à faire afin d’arriver à une meilleure 
compréhension de tous les impacts agissant sur la qualité de l’eau. 
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